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Art. 276 Mesures provisionnelles

1 Le tribunal ordonne les mesures provisionnelles nécessaires. Les dispositions régissant la protection de l’union
conjugale sont applicables par analogie.

2 Les mesures ordonnées par le tribunal des mesures protectrices de l’union conjugale sont maintenues. Le
tribunal du divorce est compétent pour prononcer leur modification ou leur révocation.

3 Le tribunal peut ordonner des mesures provisionnelles après la dissolution du mariage, tant que la procédure
relative aux effets du divorce n’est pas close.

 Appel en matière de mesures provisionnelles de divorce
Die Berufung im Massnahmeverfahren nach Art. 276 ZPO ist – wie das Eheschutzverfahren – ein summarisches
Verfahren, das der raschen Entscheidung dienen soll und sich durch Beweisbeschränkung und blosses
Glaubhaftmachen der zu beweisenden Tatsachen auszeichnet. Im Berufungsverfahren ist im Gegensatz zum
erstinstanzlichen Verfahren in der Regel ein schriftliches Verfahren angezeigt.  Obergericht 3. Abteilung (LU) 3B 11
1 del 8.4.2011  in LGVE 2011-I N. 36 

 Modification des effets du divorce - mesures provisionnelles
Il n'est pas admissible de déposer une requête de mesures provisionnelles, en vue de modifier les mesures
découlant d’un jugement de divorce, avant litispendance de l’action en modification d’un tel jugement (c. 2).  Ie
Cour d'appel civil du Tribunal cantonal (FR) 101 2012-19 del 25.4.2012  in FamPra.ch 2012  p. 1165

 Modification des effets du divorce - mesures provisionnelles - effet suspensif
Lorsqu'en vertu de la décision de première instance, l'enfant demeure chez le parent qui prenait principalement
soin de lui avant l'introduction de la procédure (parent de référence/Bezugsperson), l'instance d'appel doit rejeter la
requête d'effet suspensif du parent sollicitant un changement de garde, des motifs sérieux devant toutefois être
réservés, notamment lorsque la décision attaquée menace le bien de l'enfant et apparaît manifestement infondée.
Il en va différemment lorsque le juge de première instance statue sur la garde ou modifie celle-ci de sorte que
l'enfant devrait être séparé du parent qui prend actuellement soin de lui. Le bien de l'enfant commande alors, dans
la règle, de maintenir les choses en l'état et de laisser celui-ci auprès de la personne qui lui sert de référence. La
requête d'effet suspensif du parent qui entend conserver la garde doit ainsi généralement être admise, sauf si
l'appel paraît sur ce point d'emblée irrecevable ou manifestement infondé. Le fait que la décision querellée ne
paraisse pas insoutenable n'est en revanche pas suffisant pour refuser l'effet suspensif . Le refus d'attribuer l'effet
suspensif ne saurait s'appuyer sur des faits nouveaux, survenus postérieurement à la décision entreprise: en effet,
l'instance de recours statuant sur l'effet suspensif à bref délai, l'enfant ne devrait pas être déplacé tant que celle-ci
n'a pas statué, des changements successifs n'étant manifestement pas dans son intérêt (c. 3.3.2). Lorsque l'un des
parents demande demande la modification d'un jugement de divorce en force, en ce sens que la garde des enfants
lui soit transférée, le juge appelé à statuer à titre provisionnel doit appliquer les principes sus-exposés, en gardant
cependant à l'esprit que seuls des faits nouveaux, importants et durables peuvent justifier une modification de la
situation créée par le jugement de divorce. Le magistrat doit ainsi faire preuve d'une certaine retenue (c. 3.3.3).
 Tribunale federale 5A_780/2012 del 8.11.2012  in RSPC 2013  p. 145

 Valeur litigieuse d'une mesure provisionnelle - Voie erronée de recours - pas de conversion
Bei Entscheiden über vorsorgliche Massnahmen, welche in einem Hauptverfahren ergehen, ist nicht der Streitwert
der Klage entscheidend, sondern derjenige der umstrittenen vorsorglichen Massnahme (E. 1). Die ZPO stellt
verschiedene Rechtsmittel mit verschiedenen Regeln zur Verfügung. Die Konversion eines Rechtsmittels darf
deshalb nicht grosszügig vorgenommen werden, sondern soll nur ausnahmsweise zulässig sein; solche
Ausnahmen können etwa bei Vorliegen einer falschen Rechtsmittelbelehrung bestehen, oder wenn unklar ist,
welches Rechtsmittel einzureichen ist, oder bei lediglich falscher Bezeichnung (E. 3a). Das Rechtsmittelschrift wird
nicht nur im Titel als Beschwerde bezeichnet, sondern auch sonst in der gesamten Eingabe. Überdies werden die
Parteien durchgehend Beschwerdeführer und Beschwerdegegnerin genannt. Da in dieser Eingabe weder explizite
Beschwerde- oder Berufungsgründe noch Gesetzesartikel der ZPO genannt werden, gibt es keinerlei Hinweise
darauf, dass der Rechtsmittelkläger eine Berufung einreichen wollte und das Rechtsmittel lediglich falsch
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bezeichnet hat. Vielmehr ist aus der genannten Eingabe zu schliessen, dass eben gerade die Einreichung einer
Beschwerde beabsichtigt war. Es sind im vorliegenden Fall keine Gründe ersichtlich, aufgrund welcher
ausnahmsweise eine Konversion zuzulassen wäre (E. 3c).  Obergericht (BL) 410 11 320 del 31.1.2012   ( N.B.
Sentenza ispirata al processo formulare romano: non condivisibile la mancata conversione di un reclamo in
appello, mezzo d'impugnazione perlaltro più ampio. È preferibile l'opinione contraria, ad es. Camera esecuzioni e
fallimenti (TI) 14.2011.213 del 25.1.2012 c. 3)
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